
Afin d’évaluer les effets 

thérapeutiques de la thérapie, nous 

effectuons un bilan clinique 

(entretien) et psychométrique 

(questionnaires et échelles 

d’évaluation) avant et à l’issue de la 

session, pour chaque patient. Ces 

évaluations confirment 

généralement les effets 

thérapeutiques favorables de la 

musicothérapie et vont dans le 

même sens que les résultats de 

nombreuses études de la littérature.
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